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- Bilan de l’année écoulée 

- Budget  

- Propositions pour la nouvelle saison 

- Election du CA 

 

 

L’association NOLIMIT63 s’est réunie pour son Assemblée Générale le 21 juin 2025 à la salle 

« Terre de Jeux », 190-194 boulevard Gustave Flaubert, à Clermont-Ferrand. 

 

Chaque année, nous essayons de faire fonctionner l’association afin de satisfaire au mieux tous 

les membres. Les nouvelles modifications pour cette saison ont été votées lors de l’AG. Nous 

invitons les éventuels mécontents à participer aux Assemblées Générales ou à faire procuration. 

Contrairement à ce que certains peuvent penser, VOUS AVEZ TOUS votre mot à dire et le droit 

(et devoir) de voter nos règlements lors de l’A.G. 

 

28 personnes étaient présentes (dont 6 membres du C.A.) 

Encore une bonne participation des membres cette année, merci à vous pour votre implication ! 

 

Étaient présents : Abys, Al63, Bastet, Bertille, Bricolo, Brurama, Bullrox, Calou, Champagne, 

Corste, Crevettemix, Cyraliane, Daemon, Docescroc, Fabien1063, Keen’V, Fullix, Lo, Mesureur, 

Papa63, Roland, Sorceleur, Spar63, Surfin' Bird, Tidgi, Trallala, Tonio63, Warnerman. 

 

Sont excusés les membres ayant donné leur procuration : Binouzz (à Bertoche), Checkx (à 

Brurama), Guacamole (à Cyraliane), La_Rascasse (à Spar), Lo (à Crevettemix), Nack (à Bullrox), 

p38rop (à Fabien 1063), SolStar (à Sorceleur), 

  



Nous remercions vivement Bastet et Daemon pour avoir refondé le site de Nolimit63 ! Celui-ci est 

beaucoup plus clair et simple. Le CA leur offre un week-end reposant dans un dôme en Auvergne 

(www.abracadaroom.com). 

Points positifs : 

➢ Le changement sur la plateforme Winamax (onglet « club »). 

➢ Les 2 tableaux du championnat MTT continuent de permettre une meilleure jouabilité 

(structure avec rounds de 20 min au lieu de 15 min). 

➢ Présence de chevalets avec les prénoms et pseudos. 

Points négatifs : 

➢ Effort à faire pour l’accueil des nouveaux membres : peut-être prévenir sur Whatsapp 

l’arrivée d’un nouveau membre. 

➢ Suite à un retour de l’agent d’entretien, la propreté des toilettes laisse à désirer.  

Nous vous prierons de faire preuve de civisme à l’avenir. Une précision à ce propos sera 

apportée au règlement. 

➢ Certains membres continuent de solliciter les membres à la buvette alors que la pause se 

termine. Nous vous demandons de respecter les délais et les membres actifs qui donnent 

de leur temps pour vous servir. 

➢ Un effort a été effectué concernant la gestion de l’alcool, excepté le jour du Main Event, 

ce qui donne une image négative du club, c’est dommage… 

Nous demandons aux membres de signaler au CA le jour même les comportements qui 

pourraient nuire au bon fonctionnement de la soirée. 

➢ Mieux communiquer sur la présence des SNG de la loose. 

 

Le CA vous remercie pour votre participation à ce débriefing constructif. 

 

 

La saison 18 a compté 123 adhésions (108 joueurs live, 15 joueurs online, 6 adhésions 

« découverte » : 4 en début de saison, 2 en fin de saison). 

 2 joueurs live et 23 joueurs online en moins par rapport à l’année dernière. 

Nous pouvons observer une baisse des joueurs online, peut-être due à la décision de Winamax 

concernant une affiliation unique. 

De manière globale, nous vous remercions de l’accueil que vous faites aux nouveaux membres et 

de l’ambiance générale autour des tables.  

Rappel : s’il y a une altercation aux tables, il est nécessaire d’appeler impérativement un des TD 

pour qu’une décision neutre soit tranchée. Le règlement Officiel du Poker de Tournoi en 

Association est disponible sur le forum et à chaque partie à la table de marque. 

 

http://www.abracadaroom.com/


Les comptes sont présentés en Annexe I. 

 

- Pas d’achat prévu puisque de nouvelles tables et de nouveaux jetons ont été achetés en fin de 

saison 2024-2025. 

 

La cotisation VIP coûte 70 € donne accès : 

- aux championnats online sur la plateforme Winamax 

- au championnat MTT live (gratuit) 

- au championnat SNG live (gratuit) 

- à des ateliers de perfectionnement (gratuit) 

- à des liens VIP (vidéos, outils…) 

 

La cotisation Online coûte 35 € donne accès : 

- aux championnats online sur la plateforme Winamax 

Attention, cette cotisation ne permet pas de disputer les championnats live proposés. 

 

 

Le paiement des cotisations s’effectuera UNIQUEMENT sur Internet à l’adresse suivante : 

https://www.helloasso.com/associations/nolimit63/adhesions/adhesion-saison-2025-26  

 

Si vous rencontrez un problème, n’hésitez pas à nous contacter par MP, SMS, WhatsApp, 

Facebook… 

  

https://www.helloasso.com/associations/nolimit63/adhesions/adhesion-saison-2025-26


La salle « Terre de Jeux », 190-194 bd Gustave Flaubert 63 000 CLERMONT-FERRAND, reste notre 

QG pour les années à venir, grâce à notre partenariat avec la mairie que nous remercions.  

Nous rappelons à nos membres que nous partageons l’établissement avec d’autres associations. 

Par conséquent, le planning d’occupation de la grande salle ne dépend pas de notre seule volonté. 

 

Arrivée des joueurs : 18h / Début du tournoi : 18h30. 

Afin de ne pas finir trop tard et surtout d’éviter de pénaliser les tables où peu de joueurs ont pris 

place, nous vous prions de vous présenter à l’heure en début de manche et au retour des pauses. 

Tout abus sera sanctionné. Le jeu commence dès que 3 joueurs sont à table en début de tournoi 

(et reprise du jeu après les pauses dès que 2 joueurs sont à table). 

Le Tournament Director (TD) veillera à ce que les horaires de démarrage et de pause soient 

respectés, de ce fait, il n’y aura pas d’inscriptions tardives ! (Toutefois, un joker sera toléré par 

an). 

Le late reg sera possible durant 2 rounds. Une tolérance sera octroyée pour les membres actifs 

avec une raison valable. 

→ Tout retard ou absence devra être signalée à Sorceleur (06 86 88 28 67) par message sous peine 

d’être pénalisé pour les prochaines manches. La sanction pour non avertissement de son absence 

à une manche du Championnat MTT Live après s’y être inscrit s’élève à 100 points. 

Tout départ d’un joueur en cours de jeu sera sanctionné d’une manche de suspension (sauf cas 

de force majeure). 

Une partie « Découverte » sera sans doute organisée en fin d’année. 

14 dates seront prévues cette année pour le Championnat Live (dont 10 comptent pour le 

classement) + 10 dates pour le Championnat SNG (dont 7 comptent pour le classement) + 1 date 

pour le Main Event + 1 date pour la remise des lots.  

Format des parties :  

➢ Shorthanded : 6 joueurs à la table 

➢ Full Ring : 8 joueurs à la table 

➢ 2 Deepstacks sur un jour (un le samedi et un le dimanche) 

➢ Bonus : 1 tournoi Heads-up (hors championnat) 

  



 

- Les parties se déroulant le samedi commenceront à 18h30 (sauf indication contraire), avec une arrivée 

des joueurs dès 18h.  

- Le calendrier est susceptible de changer en cours d’année puisque nous partageons la salle avec 

d’autres associations. 

 

 

ATTENTION : Deux dates seront modifiées dans l’année pour organiser les deepstacks : un samedi 

toute la journée ainsi qu’un dimanche. Nous devons également fixer une date pour la manche HU 

(non comptabilisée pour le championnat MTT). 

Par ailleurs, nous ne savons pas si la compétition CFEPA aura lieu, ce qui pourrait “libérer” des 

samedis réservés à cette compétition. 

 



 

- Les parties commenceront à 20h (sauf indication contraire), avec une arrivée des joueurs dès 19h30. 

- Le calendrier est susceptible de changer en cours d’année puisque nous partageons la salle avec d’autres 

associations. 
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Le règlement du Championnat Live - Saison 19 - 2025/2026 sera à la fois disponible sur le forum 

et à la table de marque des manches Live.  

Nous vous invitons à le lire attentivement car votre participation aux manches Live présuppose 

que vous adhériez à celui-ci. 

Dans un souci de respect et d’entre-aide commune, les joueurs sont priés de débarrasser leurs 

affaires et d’aider à ranger le matériel. Si certains ne participent pas au bon fonctionnement du 

club, le CA se réserve le droit de les sanctionner (allant d’un simple avertissement au retrait de 

points, voire à l’exclusion temporaire ou définitive de l’association).  

Avec la mise en place des deux tableaux, la salle sera partagée en deux et chaque joueur de la 

table finale devra ranger ainsi la moitié de la salle ensemble, lors du début de leur TF. 

 

Sit & Go en marge du MTT Live ( = « SNG de la loose ») :  

Des Sit & Go de 5 joueurs sont organisés pour les joueurs sortis du Championnat MTT Live. 

Ils rapporteront 80 points pour le vainqueur et 40 points pour le runner up, au nombre de 3 

maximum par joueur sur une soirée.  

 

Le dernier Sit & Go devra commencer au maximum au démarrage de la dernière table finale MTT. 

Des feuilles de score seront fournies pour les Sit & Go et devront être correctement remplies avec 

l’heure de démarrage et de fin du Sit & Go (toute feuille incorrectement renseignée annulera 

purement et simplement le résultat du Sit & Go). Le vainqueur et le runner up devront vérifier 

cela et ranger les jetons pour les futurs Sit & Go ou la table s’il est tard. 

 

Les stacks de la future manche MTT seront préparés par les joueurs de ces Sit & Go. 

Ils ne pourront en commencer un que lorsqu’ils auront préparé autant de stacks que de joueurs 

présents. Ils s’engagent également à ranger le matériel utilisé, tables et chaises.  
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Protocole sanitaire : 

Le port du masque n’est pas obligatoire mais conseillé en cas de maladie. 

Chaque joueur est tenu de se désinfecter les mains à chaque fois qu’il entre dans la salle de jeu, 

grâce au gel hydroalcoolique disponible. 

 

 

  

 

Nous rappelons aux membres que nous partageons les lieux avec d’autres associations.  

Par conséquent, nous vous demandons de laisser les lieux propres comme à votre arrivée : 
toilettes, espaces communs…  

Le verre, le carton, le plastique et l’aluminium des canettes sont recyclés  
dans des poubelles jaunes prévues à cet effet.  

 
Pour les fumeurs, merci de ne pas jeter les mégots sur le sol,  

un cendrier est disponible à l’entrée de la salle.  

Merci à tous ! 
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Au vu du nombre d’adhérents en début de saison, le CA décidera si le championnat se déroule sur 

un ou deux tableaux. Si nous jouons sur deux tableaux, comme cette année, les trois premiers de 

chaque tableau se verront récompensés de 80/50/20 miles. La valeur de ces miles sera ajustée 

en fonction du nombre d’adhérents en fin de saison.  

Les membres cumuleront des miles et choisiront un lot en fin de saison. 

Le système des points est maintenu, c’est-à-dire que pour chaque manche, les joueurs 

obtiendront un nombre de points en fonction de leur place obtenue dans la soirée. En fin de 

saison, nous additionnerons pour chaque joueur leurs 10 meilleurs résultats obtenus sur les 14 

manches prévues ainsi que les points bonus (voir paragraphe ci-dessous). Les meilleurs joueurs du 

championnat MTT Live* obtiendront ainsi un lot sous forme de miles, [environ 15 % du prizepool 

du Championnat MTT Live]. Ces lots seront reversés en fin de saison afin que les joueurs puissent 

cumuler leurs lots. 

*nombre de places payées en fonction du nombre de joueurs participant au Championnat MTT Live. 

 

En fin de saison, les meilleurs classés* pourront également participer à la Finale du CFIPA 

(Championnat de France Individuel de Poker Associatif), qui aura lieu en 2027 pour le Championnat 

MTT Live 2025/2026. 

*nombre de places attribuées par la Fédération Française de Poker Associatif en fonction du nombre de membres 

ayant participé au Championnat MTT Live. 

 

Grâce aux membres jouant sur internet, notre partenaire Winamax nous offre de nombreux 

packages Winamax Event ! Bravo à tous !  

Concernant le Main Event, notre partenariat avec Winamax nous permet de le doter d’un package 

Winamax Event (WiPT Paris, Sismix Marrakech, WPO Bratislava). 

Peu d’associations peuvent se targuer de bénéficier d’une telle dotation.       
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&

Nous reconduisons le Championnat SNG se déroulant un vendredi soir par mois à 20h à « Terre de 

Jeux ». Ce championnat est organisé 10 fois dans l’année, dont 7 parties compteront pour un 

classement qui fonctionnera avec un système de points identique à celui du CFEPA.  

Les joueurs participants devront être autonomes pour installer le matériel, jouer et ranger ! 

Les recettes de la buvette du vendredi seront reversées aux joueurs les mieux classés du 

Championnat SNG. 

NB : Dans la mesure du possible, ces parties ne sont pas planifiées la veille d’une partie Live. 

 

En cas d’égalité pour désigner le gagnant, nous compterons le nombre de 1ères places, puis de 

2ndes places, puis de 3e places. 

 

 

La vente de boissons et de sandwichs s’effectue dans le hall à l’entrée de l’établissement. 

Conformément à la législation, un système de vente de carte à 10 € est privilégié. 

Les bénéfices de la buvette sont destinés à la dotation du Championnat MTT Live. 

 

Le prix des sandwichs est ajusté en fonction de leurs ingrédients. 

Concernant les sandwichs, Isa quitte son poste, un grand merci à elle ! Josiane, Tonio63, Monica, 

Champagne et Papa63 prendront la relève. Vous pouvez vous manifester pour les aider :) 

 

Une vigilance sera apportée aux gros consommateurs d’alcool. 
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Le contrat avec Winamax est renouvelé pour 1 an. 

 

Les différents championnats : 

- de septembre 2025 à janvier 2026 : un championnat Freeroll, un payant à 2 €, un Omaha à 2 €. 

- de janvier 2026 à juillet 2026 : un championnat Freeroll, un payant à 2 €, un Omaha à 2 €. 

L’inscription tardive est effective jusqu’à 21h. 

 

S’il y a moins de 20 participants aux manches Online, l’équipe de Winamax se réserve le droit 

d’abaisser la dotation. 

 

Attention : Pour la saison prochaine, un joueur ne pourra participer aux championnats que d’un 

seul club durant la même période. 

 

 

Le club de NoLimit63 adhère à la Fédération Française de Poker Associatif 

(https://www.ffpoker.org/).  

Elle regroupe plusieurs clubs de poker à travers toute la France. Aujourd’hui, cette association 

gérée par des bénévoles rassemble plus de 150 clubs.  

Elle est dirigée uniquement par les clubs adhérents et propose plusieurs compétitions dont le 

CFIPA (Championnat de France Individuel de Poker Associatif) et le CFEPA (Championnat de France 

par Equipe de Poker Associatif). 

Pour fonctionner, cette association demande aux clubs adhérents une cotisation annuelle dont le 

montant est fonction du nombre de membres de chaque club. En plus de cette cotisation, le club 

de NoLimit63 paye une licence à la Fédération Française de Poker Associatif pour chacun de ses 

membres.  

Pour la saison 2024 / 2025, le coût de cette licence était de 30€ (indépendamment du nombre de 

personnes inscrits au club Nolimit63) ainsi que 5 € supplémentaires par membre inscrit au club 

Nolimit63. Le coût individuel de 5 € est inclus dans la cotisation à NoLimit63. 

Donc en adhérant à NoLimit63, les membres obtiennent automatiquement leur licence à la 

Fédération Française de Poker ce qui leur permet de participer au CFIPA via le Championnat MTT 

Live ou via les qualifications online.  
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Cette année, la compétition CFIPA a eu lieu à Aix-en-Provence du 29 mai au 1er 

juin 2025. 

Félicitations à tous les qualifiés (premières places du classement MTT Live 2022-

2023), et notamment à Warnerman et Ludo qui ont terminé respectivement à 

la 43e et 60e place et sont donc ITM de la finale CFIPA 2025. 

 

Félicitations également à Sorceleur qui termine 5e du tournoi annexe Omaha ! 

La finale CFIPA 2026 se déroulera à Saint-Amand-les-Eaux du mercredi 13 ou dimanche 17 mai 

2026. Ce sont les joueurs ayant participé au Championnat MTT Live 2024/2025 qui peuvent s’y 

qualifier (hors qualifications online). 

 

Il n’y a pas eu de compétition CFEPA cette année. 

Nous attendons la réponse des quatre autres clubs de la région pour savoir si une compétition 

aura lieu cette saison. 

Le Main Event aura lieu le week-end du 25 avril 2026.  

Nous recherchons des volontaires pour être TD et à la buvette, mais également aider 

ponctuellement durant cette journée (buvette, repas, chip race…). 

ATTENTION : Les gagnants de la saison achevée sont obligatoirement d’organisation pour le Main 

Event. Il s’agit des 2 premiers du championnat MTT, du gagnant du championnat SNG, des gagnants 

des packages online (voir règlement pour davantage de détails). 

Site : https://www.nolimit63.com (vitrine du club) 

Site : https://site.nolimit63.com (inscriptions aux manches) 

Forum : https://forum.nolimit63.com (forum d’échange pour les membres du club) 

https://www.facebook.com/Nolimit63 (communication externe) 

https://www.intagram.com/nolimit63-clermont (communication externe) 

Les informations importantes sont également communiquées via WhatsApp et SMS. 

https://www.nolimit63.com/
https://site.nolimit63.com/
https://forum.nolimit63.com/
https://www.facebook.com/Nolimit63
https://www.intagram.com/nolimit63-clermont
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Nous aimerions réitérer ce genre d’événement. Si une personne souhaite l’organiser, elle est la 

bienvenue. 

 

Nous remercions vivement Frédéric Ropital (Spar) pour sa générosité ! 

De même, nous remercions la ville de Clermont-Ferrand, Winamax et le magasin Spar 

d’Aubière. 

Nous tenons à remercier chaleureusement Jacques Decombat (Corste) pour l’impression des 

chevalets « prénom/pseudo » de qualité ainsi que pour les cartes de placement du Main Event. 

 

Nous avons effectué deux commandes de vêtements cette année : 32 vêtements vendus au mois 

de janvier et 5 au mois de juin. 

Selon vos besoins, une commande de vêtements et d’accessoires Nolimit63 sera effectuée (sweats 

zippés à capuche brodés, polos brodés, tee-shirts avec sérigraphie, doudounes sans manches 

brodées, bonnets...).  

Keen’V s’est proposé pour s’en occuper pour la saison prochaine, merci à lui ! 

N’hésitez pas à le contacter si vous êtes intéressés. 

VOTES : 

36 voix (28 présents, 8 procurations) 

❖ Organisation des deepstacks : 

- Organisation de 2 deesptacks dans l’année : Oui à l’unanimité 

- Organisation du deepstack en 6 max : 22 voix pour  

  Organisation d’un deepstack en 6 max et l’autre en 8 max : 4 voix pour 

- Pas de late reg sauf si ceux qui préviennent : 35 pour, 1 sans avis 
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❖ Type de parties : 

- Organisation d’une partie HU hors championnat (mais avec une petite dotation) : 30 voix pour, 

1 voix contre 

❖ Organisation obligatoire pour le Main Event : 

- Les gagnants des différents championnats* devront aider à organiser le Main Event : 30 voix 

pour, 3 voix contre.  

(*Seront concernés les 2 gagnants du championnat A, les 2 gagnants du championnat B, 2 premiers 

du championnat MTT (renfort avec le 3e), le 1er du championnat SNG, les 2 premiers du Main 

précédent. Sous réserve de modification dans le futur règlement.) 

 

QUESTIONS : 

Nack : « Pourquoi le vainqueur du championnat ne gagne pas de package poker wipt ? Il est 

pourtant le représentant chaque année de l'association à l'extérieur en tant que champion. » 

Ce système de lot permet une meilleure répartition. 

Nack : « Ne plus choisir de dates poker avec des ponts et jours fériés dans la mesure du possible, 

exception faite de main event sur plusieurs jours. » 

Pour rappel, nous partageons la salle avec d’autres associations et certaines dates ne peuvent pas 

être réservées. Par ailleurs, si nous évitons les ponts et jours fériés, nous ne jouerons pas au mois 

de mai. Enfin, le système de comptabilisation des points permet d’être absent puisque toutes les 

parties jouées ne comptent pas. 

Nack : « Est-ce possible de réintroduire des manches MTT le vendredi soir ? Cela libérait 1 ou 2 

samedi dans l'année, l'initiative semblait bonne. » 

Nous avions déjà essayé d’effectuer des manches MTT deux vendredis, cela n’a pas plu à la 

majorité des membres (début tardif et fin tardive, ce qui n’agréable ni pour les joueurs, ni pour 

les membres actifs). 

Nack : « Pourquoi ne pas limiter à 2 mandats consécutifs le président ? (Avec possibilité de revenir 

2 ans plus tard au cas où…). Cela pour éviter que le club devienne dépendant d’une personne. 

J’ai connu ça, la difficulté de trouver mon remplaçant à l’époque. Cela apporte du sang neuf, 

une vision nouvelle. On s’essouffle forcément aussi dans le discours. » 

Le poste était ouvert mais aucun candidat ne s’est présenté. Le CA ne s’offusquera pas de toute 

candidature proposée. Par ailleurs, nous avons déjà fonctionné sans président et souhaitons éviter 

cette situation. 
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Nack : « Est-il possible d’organiser un main évent sur 3 jours, type festival. Je serai prêt à 

chapeauter l’événement pour nos 20 ans. Présentation au CA dès que possible pour validation ou 

non. 

Nous validons ce beau projet !  

Nack : « Intégrer automatiquement sur les nouveaux vêtements avec pseudo un signe distinctif du 

nombre de championnat MTT remporté et éventuellement SNG… pour mr le président ! » 

Une solution peut consister à remplacer le pseudo par une indication de votre choix. Chacun a 

également la possibilité de le faire soi-même dans une boutique spécialisée. 

Nack : « Possibilité d’ouvrir les sng parties bonus des manches MTT au omaha ? » 

C’est déjà le cas (voir règlement). 

Nack : « Possibilité d’avoir une diffusion visio pour les absents ? Ou enregistrement de l’AG ? » 

Ça pourrait être possible. 

Nack : « Possibilité pour la partie deepstack de passer à une partie 8 joueurs plutôt que 6.» 

Cette modalité a été votée (voir partie précédente). 

Nack : « Ne faire qu’un seul tournoi lors de cet événement en fin d’année plutôt que tournoi A 

et B. Pour ne pas se retrouver avec moins de 25 joueurs par tournois. » 

Réponse de Surfin : « Pour rappel, il y a eu 2 manches deepstack cette saison et pas seulement 

une seule. Le problème de rassembler tous les membres dans un seul tournoi c'est que le vainqueur 

marquera plus de points que le vainqueur d'une manche classique car il y aura plus de joueurs 

dans le tournoi. Donc si un membre qui joue le classement ne peut pas faire cette "super" manche, 

il sera fortement pénalisé par rapport à ses concurrents. A l'inverse, un joueur mal classé pourrait 

faire un bon au classement en remportant cette "super" manche ce qui ne serait pas très logique. 

Bref, ça déséquilibrerait l'équité des joueurs face à chaque manche. Pour info, la première 

manche deepstack de la saison avait rassemblé 75 joueurs en tout répartis sur deux tournois. 

Imaginez le nombre de points qu'aurait marqué le vainqueur de cette manche si les joueurs avaient 

été tous réunis dans un seul tournoi ! » 

Nack : « Sur les règles du championnat, ajouter les points jusqu’à 20 joueurs, ne pas se limiter à 

30. » 

C’est déjà le cas mais cela sera rajouté au prochain règlement MTT. 

Nack : « Introduction de barre un peu plus « healthy » pour les parties, style « nature valley » ? » 

Le CA est d’accord.  

Nack : « Quelques bières sans alcool ? Hoogarden ou Grimbergen ? » 

C’est déjà le cas. Nous referons des affiches. 
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Nack : « Intervention auprès de l’ASM, ou autres sport (hand, volley…) ou encore grosses 

entreprises tel Michelin etc… » 

Concernant l’ASM, ce ne sera pas possible car ils possèdent un partenariat avec Royat. Nous 

sommes ouverts à ce genre d’intervention mais nous manquons de personnes pour démarcher les 

entreprises ou clubs de sport. Docescroc se propose pour s’en occuper. 

Nack : « Quel est le futur objectif de recrutement de nouveaux membres ? Quel objectif à court, 

moyen et long terme ? » 

L’objectif n’est pas d’augmenter le nombre d’adhérents car nous sommes déjà nombreux. De 

plus, augmenter le nombre de membres implique d’augmenter les membres au sein du CA ainsi 

que le nombre de membres actifs. 

Nack : « Proposition d’évolution du système des bonus/malus. Introduction de bonus liés à la 

participation ? 11 parties +xx points, 12 parties +xx points, etc… » 

Réponse de Surfin : « Ça reviendrait à supprimer le fait de garder les 10 meilleurs résultats sur 

les 14 manches possibles qui permet de rater des manches tout en conservant ses chances de 

jouer la gagne. Ce système avait été mis en place pour ne pas privilégier l'assiduité à la 

performance.En donnant un bonus en fonction de la participation, on réintroduirait le fait de 

privilégier l'assiduité dans le classement général. Certains membres, qui ne peuvent pas jouer 

toutes les manches d'une saison, ne pourraient donc plus jouer le classement... » 

Nack : « Pourrait-on introduire plus de satellite live ? TPS, etc… » 

Nous possédons un contrat TPS cette année et des tickets correspondants ont été gagnés. Par 

ailleurs, l’exclusivité avec notre partenaire Winamax ne nous permet de proposer des satellites 

live.  

Nack : « Réintroduire une manche zone 30 qui avait été très appréciée à l’époque. » 

Cette modalité de partie a déjà été testée et peu de retours positifs ont résulté de cette partie. 

Guacamole : « Absent car we enfants ce qui d'ailleurs ne m'a pas permis de disputer une seule 

manche du championnat MTT cette année car cela tombait systématiquement les we des semaines 

paires. Idée d'amélioration : mieux repartir les dates. » 

Pour rappel, nous partageons la salle avec d’autres associations et notamment Nemesis les 

samedis soirs. Il ne semble pas pertinent pour nous, comme pour eux, d’occuper le planning de 

manière désorganisée. Dans l’idéal, les parties se jouent une semaine sur deux, avec une certaine 

régularité pour permettre aux membres disponibles un week-end sur deux de jouer le 

championnat MTT à 100%. Les SNG des vendredis sont justement organisés les semaines inverses 

pour compenser ce choix. Une inversion des semaines peut être possible si le nombre de membres 

actifs demandant ce changement est supérieur à celui préférant ces semaines. 

Surfin : En revanche, je pense qu'il faudrait prévoir dans le règlement l'interdiction des Sit&Go 

joués en flash et rendre obligatoire la structure inscrite dans le règlement du Championnat MTT 

(3000 jetons, niveaux de 12 minutes, blinds 25/50).  

Le CA est d’accord.  
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Cette année, nous procédons à l’élection du CA, élu pour 2 ans. 

Vous pouvez vous manifester en cours de saison pour occuper un poste vacant.  

 

Le Conseil d’Administration est composé d’un bureau (Président, Trésorier et Secrétaire) mais 

aussi de conseillers d’administration. 

Le C.A. gère l’association durant toute la saison, il fait respecter les règles votées lors de 

l’Assemblée Générale. Il s’occupe autant des tâches courantes que des imprévus. Il réadapte si 

besoin et/ou crée de nouvelles règles pour le bien et la pérennité du club.  

Le C.A. est entièrement composé de bénévoles. 

➢ Rôle du Président : Bruno RAMAGNANO (Brurama)  

Responsable de l’association + responsable juridique + responsable des relations FFPA 

 

➢ Rôle du Trésorier : Fabien RAVEL (Fabien1063) 

Responsable trésorerie + responsable des relations Winamax 

 

➢ Rôle de la Secrétaire : Claire DENAUX (Crevettemix) 

Rôle administratif de l’association  

➢ Rôle du conseiller A : Stéphane MAITRE (Sorceleur) 

 Responsable des classements Live 

 

➢ Rôle du conseiller B : Frédéric ROPITAL (Spar63) 

Responsable des stocks (boissons/restauration) 

Besoin d’aide pour aider à remplir les frigos le vendredi de 19h à 19h30 : ?  

 

➢ Rôle du conseiller C : vacant 

Responsable de la communication  

Recherche de sponsors : Docescroc 

 Responsable des relations inter-associations : ? 

 

➢ Rôle du conseiller D : vacant (Sorceleur assurera l’intérim) 

 Responsable des comptes-rendus des manches et des photos 

 

➢ Rôle du conseiller E : Keen’V  

Responsable des vêtements 
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➢ Rôle du conseiller F : Bertille 

Responsable des membres actifs 

 

 

 Tous les membres du Bureau modèrent le forum, ainsi que le responsable des classements. 

Au même titre que les membres du C.A., les membres actifs devront organiser environ 2 à 4 

parties dans la saison (TD, floor et/ou buvette, selon leur préférence), mais ils n’ont pas de 

responsabilités définies durant le reste de l’année en dehors des parties (pas de présence exigée 

aux réunions du C.A.). 

Un système d’inscriptions via un tableau partagé sera mis en place en début d’année avec les 

dates préétablies. 

 

Nous tenons à remercier les membres actifs de cette saison 18, sans qui l’association ne pourrait 

pas fonctionner correctement : 

- Simon BATY alias SuperNickel 

- Georges Bulidon alias Jiorjio  

- François COLLY alias Bricolo 

- Alexis DI LORETO alias Grama_63 

- Sébastien DISSART alias La_Rascasse 

- Cyrille DUVAL alias Duduch43 

- Hélène DUPONT alias monica63 

- Aurélien FOURNIER alias Kami 

- Fabien FRICONNET alias Gabileo 

- Nicolas HARDY alias Surfin’Bird 

- Thibault GONTIER alias Riok 

- Nicolas GOURLIER alias Warnerman 

- Antóni MAHÉ alias tonio63 

- Laurent MAURET alias Lo 

- Thierry MELIA alias Fullix 

- Pierre MICHEL alias Papa63 

- Bastien MOURIN alias Tralalla 

- Michèle OLLIER alias champagne63  

- Raphaël PERCHEZY alias I_Rhum_Man 

- Kevin RAYNAUD alias Keen’V 

- Sébastien REYNARD alias Bullrox 

- Isabelle ROPITAL alias isa63 

- Vincent SOURDEIX alias Binouzzz 

- Bertille VENAISSON alias bertoche 

- Jérôme VIDAL alias Axman

 

Certains membres ont aidé le club et nous les remercions chaleureusement : 

Flavien BINET alias Daemon, Guenaelle DE JULIS alias Bastet, Pascale LAMY alias Calou63, Sylvain 

MARTINEZ alias Oxxo, Loïc MONMASSON alias Jok’Air et Alain SOTO alias AL63. 

 



 

Association Nolimit63 | 
Basée au 190-194 boulevard Gustave Flaubert 63 000 Clermont-Ferrand 
Association loi 1901 – enregistrée à la préfecture de Clermont-Ferrand  

sous le N° W632000457 

21 

 

Malheureusement, certains nous quittent et nous sommes reconnaissants de tout ce qu’ils ont 

fait pour le club ! 

Si vous le souhaitez, vous pouvez intégrer les Membres Actifs ! 

Rappel : vous pouvez nous aider ponctuellement, sans vous engager en tant que membre 

actif. 

 

Nous vous remercions tous, grâce à vous, l’association continue ! 

 

 

 

L’Assemblée Générale a duré environ 3h45. 

 

 

 

 

 

 

 

Procès-verbal de l’association Nolimit63,  

rédigé le 05 juillet 2025, à Clermont-Ferrand. 

 

 

 

 

Bruno RAMAGNANO   Fabien RAVEL   Claire DENAUX 

Président     Trésorier    Secrétaire 

 

 

 

L’équipe de 


